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VILLE DE LA FERTE GAUCHER 
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL du 29 JANVIER 2007 

 
L’an deux mille sept, le vingt neuf janvier à vingt heures trente, le Conseil Municipal s’est 
réuni au lieu habituel de ses séances sous la présidence du Docteur JAUNAUX, Maire. 
 
Etaient présents : Dr JAUNAUX. Maire-. Mr MONDOLOT. Mr DELISLE. Mme DOUBLET.  

MM. LEFORT. CRAPART. GUINAND. Mme LAVIRON, Adjoints. 
Mr VAN ACKER. Mme DARSON. Mr JACQUES. Mr TEINTURIER. Mr KECK.  
 
Absents représentés :    Mr REVOILE par Mr MONDOLOT 

Mr PAILLA par Mr DELISLE 
Mme VAN PRAET par Mme DOUBLET 
Mr CHEMEL par Mr LEFORT  
Mme VIANE par Mme LAVIRON 
Mme MASSON par Mr GUINAND 
Mme BILLAUD par Mr CRAPART 
Mme BELKANEM par Mr VAN ACKER  
Mr GERMON par Mr TEINTURIER 

    Mr DELAUNAY par Mr KECK 
 
Absente excusée : Madame Nadège CAIN.  
 
Secrétaire de Séance : Mr JACQUES  
Le compte-rendu du dernier Conseil Municipal a été adopté à l’unanimité.  
 
Date de convocation/affichage :      23.01.2007 
Date affichage compte-rendu :        02.02.2007 

--------------------- 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

����  ACCEPTE de rajouter  les questions suivantes à l’ordre du jour  : 
- Modification DELIBERATIONS du 28 NOVEMBRE 2006 et du 18 DECEMBRE 2006 
- SEDE contrat encadrement agronomique et administratif de la filière de recyclage agricole des 
boues produites par la station d’épuration  
- ECOLE DE THEATRE : tarif dégressif familial 
 

����  DECIDE l’ouverture anticipée de crédits au Budget Primitif VILLE 2007, pour les 
dépenses d’équipements suivantes et dans la limite des 25% des crédits votés en 2006.  

 
ANNEE 2007 

budget 2006 = 534.227,00 €  

25% = 133.556,75 € 
imputation fonction opération libellé montant 

165 01 opfi cautions 8 000,00 
202 020 opni frais d'étude et d'insertion pour le PLU 4 000,00 

2031 314 019 
frais d'études et analyse géologique pour construction 
CINEMA 11 000,00 

2182 810 opni acquisition d'un camion benne  30 000,00 
2183 020 opni matériel informatique et frais annexes pour mairie 8 000,00 



2184 255 opni armoire pour local de l'accueil périscolaire 750,00 
  211 opni lits et couvertures pour école maternelle 1 000,00 
  524 opni mobilier et équipement pour local aide alimentaire 1 000,00 
  95 opni tables et chaises pour maison du tourisme 1 900,00 

2188 810 opni téléphones portables pour services techniques 250,00 
    opni matériel divers pour service technique (sécurité électrique) 1 000,00 
  211 opni aspirateur pour école maternelle 350,00 
    opni lave linge pour école maternelle 700,00 
    opni sèche linge pour école maternelle 700,00 
  212 opni aspirateur pour école élémentaire 350,00 
  95 opni totem pour maison du tourisme 1 600,00 
  314 opni lecteur CD pour salle HF 200,00 

        70 800,00  
 

����  DECIDE l’attribution de tout ou partie de la subvention qui sera accordée en 2007 aux 
associations locales pour les aider dans leurs projets 

Versement d'un 
acompte de 30%     

association 
subvention   
2006 30% 

proposition avance 
2007 

ACEF 13 804,00 € 4 141,20 € 4 141,00 € 
Gymnastique Sportive et 
Moderne 1 950,00 € 585,00 € 585,00 € 
Entente Brie Est 8 900,00 € 2 670,00 € 2 670,00 € 
J.S.F.G 49 000,00 € 14 700,00 € 14 700,00 € 
C.C.A.S 35 300,00 € 10 590,00 € 10 590,00 € 

    
versement d'une avance sur la subvention 
2007   

association subvention 2006 
proposition 
avance 2007  

B.S.O 12 500,00 € 7 500,00 €  
    
versement de la 
subvention 2007    

association subvention 2006 

proposition 
subvention 

2007  
Office du Tourisme 45 000,00 € 45 500,00 €  
    

 
La Commission des Finances avait décidé, lors de sa séance du 18 janvier 2007, d’attribuer une 

avance de 450 €  sur la subvention 2007 à l’A.A.A.F.. Or l’association a précisé à M. le Maire 
qu’elle ne juge pas nécessaire cette avance mais qu’elle sollicite une subvention de 1 000 € au titre 
de 2007. Elle sollicite aussi des aménagements dans le local qui est mis à sa disposition par la 
commune dans la Maison des Services Publics. C’est pourquoi il est prévu, dans les crédits ouverts 
par anticipation au Budget Primitif de la ville 2007, l’achat de mobilier et équipement pour ce local, 
pour un montant de 1 000 €. 
 
 

����  DECIDE de participer aux Scènes Rurales 2006/2007 et verser 2 135 euros à ACT’ART. 
 
����  AUTORISE le Maire à signer un contrat pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2007 

au 31 décembre 2009 avec la société SEDE Environnement qui assure depuis 2004 l’encadrement 
agronomique et administratif de la filière de recyclage agricole des boues produites par la station 
d’épuration moyennant un forfait annuel SAE 200 T de 4 250 € HT  



 
����  RENOUVELLE le Bail du logement de type F4 au 2ème Etage du 30 rue d’Orient arrivé à 

échéance et de fixer le nouveau loyer à 233,14 €.  
 
����  AUTORISE le Maire à signer un nouveau bail d’une durée de 6 ans pour le logement de 

type F2 situé au 2ème Etage de LA POSTE, 2 place du Général de Gaulle (côté jardin) moyennant un 
loyer de 350 € par mois.  

 
����  AUTORISE le Maire à signer un nouveau bail d’une durée de 6 ans pour le logement de 

type F2 situé au 2ème Etage de LA POSTE, 2 place du Général de Gaulle (côté place) moyennant un 
loyer de 350 € par mois.  

 
����  ADHERE à l’Association des Maires de l’ Ile-de-France (AMIF) et ACCEPTE la 

cotisation de 0,092 €  par habitant, soit  386,49 € pour l’année 2007.  
 
Abstention de Monsieur KECK, qui pense que le montant de cotisation est trop élevé. 

Monsieur le Maire précise que cette association se place aux services des communes et que la ville 
de La Ferté-Gaucher tend de plus en plus à recourir à ses services.  

 
����  DECIDE d’émettre des titres de recettes à l’encontre des acheteurs des terrains de la ZAE 

pour les numéros de parcelles suivants correspondant aux frais de bornage des terrains qui ont été 
bornés pour la réalisation des promesses de vente.  
 
N° parcelle lot superficie honoraires HT honoraires TTC  
          
272 Lot A 4739 849,72 € 1 016,26 € 
274 Lot C 2 500 448,26 € 536,12 € 
275 Lot D 2 500 448,26 € 536,12 € 
276 Lot E 1729 310,02 € 370,78 € 
277 Lot F 1734 310,91 € 371,85 € 
278 Lot G 5000 896,52 € 1 072,23 € 
279 - 283 Lot H 4 771 855,46 € 1 023,13 € 
265   200 35,86 € 42,89 € 
       
  TOTAL 23 173 4 155,00 4 969,38 € 

 
����  MODIFIE sa délibération du 28 novembre 2006, qui acceptait la signature d’un 

nouveau contrat avec Madame RUELLAND pour la finalisation du dossier de révision du PLU. 
En effet, le montant s’élève à 5 800 € HT  et non 5 200 € HT. 
 

����  AUTORISE le Maire à signer un ACTE de sous-traitance avec l’entreprise 
SOLETANCHE BACHY – 6 rue de Watfor – 92000 NANTERRE pour la réalisation d’une 
campagne de reconnaissance de sols confiée dans le cadre du marché de Maîtrise d’œuvre de la 
construction d’un ouvrage d’art sur le Grand Morin (zone des Grenouilles) au Laboratoire 
Régional de l’Est Parisien. 

 
Le montant des travaux de sondages de reconnaissance prévus fin janvier s’élèvent à 

8 228 € HT – 9 840,69 € TTC.  
 
����  AUTORISE le Maire à signer les contrats d’assurance suivants avec le Cabinet Annie 

LOIR (MMA) – 26 rue de Paris – 77320 LA FERTÉ-GAUCHER qui reprend les dossiers de la 
Ville à compter du 1er janvier 2007 suite au départ de Monsieur BROGGI (Assurances AZUR).  
 



- Responsabilité civile :  3 378 €  
- Patrimoine :    21 131 € 
- Protection juridique :  1 209 € 
- Une assurance mission :  604 € (assurance qui vise à couvrir l’ensemble des 
personnes en mission, c’est-à-dire à la fois les élus et le personnel, pour un total de 10 000 Km 
par an).  
- En ce qui concerne le br is de machine, il est apparu qu’une assurance n’est pas nécessaire dans 
la mesure où ce risque est couvert dans le contrat d’assurance du patrimoine. Ceci induit une 
économie de 1 080 €. 
 
Assurance du parc automobile :  12 823 €.  
 
Assurance du personnel communal 
En ce qui concerne l’assurance du personnel, la formule proposée est la suivante :  
- Maintien du taux de cotisation à 6,15% 
- Franchise de 15 jours fermes en accident du travail 
- Franchise de 10 jours fermes en maladie ordinaire. 
 
Garanties proposées : Décès, accident du travail, incapacité, maternité 
 
Economies réalisées grâce à la renégociation 
 
L’ensemble des contrats souscrits par la commune devrait représenter un montant maximum de 
39322,55 € (hors assurance du personnel) soit une économie d’un peu plus de 14 000 € par 
rapport à l’année 2006. Pour mémoire, la cotisation de l’assurance du personnel s’est élevée à 
47 553 € au titre de 2006. 
 

����  ACCORDE la garantie de la Ville à la Société TROIS MOULINS HABITAT qui va 
prochainement réaliser la réhabilitation de 150 logements collectifs à La Ferté-Gaucher : du 9 au 
19 rue de Bellot et pour lequel elle a sollicité le financement PALULOS Bonifié auprès de la 
Direction Départementale de l’Equipement de Seine et Marne.  
 
Les caractéristiques du prêt consenti sont les suivantes :  
 
Montant du prêt :   2 207 376 € auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations  
Echéances :    annuelles 
Durée totale du prêt  20 ans 
Différé d’amortissement 0 à 2 ans  
 
Taux d’ intérêt actuariel annuel  3,40 % 
Taux annuel de progressivité  0% ou 0,5 %  
 

����  AUTORISE Monsieur DELISLE Jean Louis dans les délibérations qui ont été prises 
les 28 novembre 2006 et 18 décembre 2006 à signer l’acte de vente des terrains de la Z.A.E. à 
Madame MIQUEL Claire et à Monsieur et Madame HORNEGG. 

 
����  DECIDE d’appliquer  un tarif dégressif familial à l’Ecole Municipale de Théâtre, 

identique à celui de l’école de musique, soit :  
 
- 20 % pour la 2ème inscription  
- 40 % pour la 3ème inscription  
- 60 % pour la 4ème inscription et plus  



Celui-ci sera applicable à compter du 2ème trimestre 2006/2007.  
 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 
����  Sous-Préfet : 
 
Monsieur le Maire annonce que Monsieur Patrick Pincet, Sous-Préfet de Provins, a 

quitté la région. Il est remplacé par M. Thierry Baron. 
 
����  Rénovation des HLM :  
 
Monsieur le Maire souligne que la rénovation des logements HLM situés rue de Bellot 

devrait bientôt intervenir, dans la mesure où le dossier est bien avancé, notamment en ce qui 
concerne le financement des travaux : la demande de garantie d’emprunt demandée par 
l’organisme HLM Trois Moulins Habitat, qui est acceptée par le Conseil Municipal, en est 
une preuve. 

 
En ce qui concerne la réhabilitation du 8 mai, des réunions sont organisées 

régulièrement par Monsieur le Maire avec l’office HLM pour programmer au mieux les 
travaux et trouver la solution la plus satisfaisante pour les habitants actuels des immeubles. 
M. le Maire précise qu’ il est intervenu notamment auprès de M. le Sous-Préfet pour 
l’organisation d’une réunion prochaine avec les services de l’Etat. 

 
����  Cinéma :  
 
Le projet architectural du cinéma a été choisi par un jury de concours auquel ont 

participé Monsieur le Maire et M. Lefort. Monsieur le Maire précise que le projet sera 
présenté lors d’un prochain conseil municipal. Il ajoute qu’ il a par ailleurs rencontré M. 
Pierre-Marie Cuny, Directeur du Service Culturel du Département, pour évoquer la future 
gestion du cinéma :  est notamment prévue la mise en œuvre de projets culturels, communs 
aux cinémas de La Ferté-Gaucher, La Ferté-sous-Jouarre, Provins et Coulommiers, et visant 
des publics tels que les personnes du troisième âge ou encore les écoliers. 

 
 
����  Coulée Ver te :  
 
Monsieur le Maire annonce que l’ inauguration de la Coulée verte est prévue en mai. Il 

rappelle que, sur ce dossier, comme sur d’autres tels que l’aérodrome, la commune ne verse 
aucune contribution financière.  

Monsieur Teinturier précise que plusieurs personnes ont été récemment recrutées pour 
assurer le fonctionnement des activités qui seront attachées à la Coulée Verte (vélorail, petit 
train touristique). Il rappelle que ces emplois ne sont pas financés par la commune de La 
Ferté-Gaucher. 

 
����  Site Internet 2T 2M (Tour isme et ter roir  des Deux Mor in) : 
 
Le site Internet 2 T 2 M (Tourisme et terroir des Deux Morin), destiné à promouvoir le 

tourisme et le terroir dans les trois cantons de Rebais, La Ferté-sous-Jouarre et La Ferté-
Gaucher, a été présenté par M. Teinturier lors d’une réunion à l’office de Tourisme. 
Monsieur Teinturier précise que cet outil, qui vise à mettre les professionnels du tourisme et 
des produits du terroir en réseau, reçoit le soutien de nombreux organismes tels que le 



Conseil Général, le Conseil régional, la Chambre de Commerce et d’ Industrie ou encore la 
Chambre d’Agriculture. 

 
Monsieur le Maire demande à Monsieur Joël TEINTURIER de s’occuper du site 

Internet de la Commune de LA FERTE GAUCHER.  
 
 
         Le Maire, 


